
 
 
 

 

 

 

INFIRMIER DE L’EDUCATION NATIONALE 

Poste de catégorie A  
titulaire ou contractuel 

AFFECTATION : Etablissement du second degré  
Postes vacants en Collège et Lycée Secteur Grand Mamoudzou / Kahani 

 

 

 
 

Compétences attendues : 

➢ Savoir s’adapter rapidement (environnement et culture) 

➢ Savoir garder une posture professionnelle en toute circonstance (sens de l’écoute, respect de la confidentialité, non 

jugement, respect, discernement, respect des missions et des statuts)  

➢ Être autonome et avoir le sens des responsabilités, savoir rendre compte  

➢ Savoir s’impliquer dans un travail en équipe pluridisciplinaire 

➢ Savoir coordonner ses activités avec ses collègues (travaux de groupe, travail en réseau)  

➢ Savoir gérer les situations d’urgence, de violence, de grossesses précoces, de maltraitance, déterminer les mesures 

prioritaires et leur mise en œuvre 

➢ Avoir les qualités de rigueur, d’esprit d’équipe et le goût pour la pluridisciplinarité  

➢ Savoir maîtriser l’outil informatique. 

 

 

La quotité de temps de travail pour l’exercice à Mayotte est de 100 % 
 

Personnes à contacter :  

- Mme Fabienne MAZEAU Infirmière conseillère technique auprès du Recteur 02.69.61.89.97,  

  polesantesocial@ac-mayotte.fr 

- M. Abdoul KAMARDINE Chef DPA, dpa@ac-mayotte.fr 

 

Votre dossier de candidature sera composé d’une lettre de motivation, d’un CV et de vos trois derniers comptes 

rendus d’entretien professionnel.  

 

 

Descriptif du poste : 

MISSIONS PRIORITAIRES : Missions définies par la circulaire 2015-119 du 10-11-2015 

➢ Accueillir, écouter, analyser et déterminer les besoins de santé, assurer le suivi de la santé des élèves 

➢ Organiser les soins et les urgences 

➢ Assurer des consultations individuelles et les dépistages infirmiers obligatoires  

➢ Participer à l’intégration des élèves en situation de handicaps 

➢ Mettre en place des dispositifs adaptés en cas d’évènements traumatiques  

➢ Développer une dynamique de promotion de la santé (Implication dans les projets établissement, CESCE …) 

➢ Collaborer à la mise en place des mesures prophylactiques de protection individuelle ou collective 

MOYENS : 

➢ Acteur de santé de proximité, assure les relations   avec les familles, travaille en lien avec les partenaires santé 

(dispensaires, Centre hospitalier, PMI, les réseaux de santé, l’ARS …). 

➢ Participer à différentes instances internes de l’établissement (CESCE-CHS -Cellule de veille) 

➢ Assurer des liaisons étroites avec les membres de la communauté scolaire  

➢ Et les services extérieurs (pôle action santé du CHM, CMP, MDA, …) 
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